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l • INTRODUCTION

1. A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a adopté, le
22 novembre 1988, la résolution 43/47 intitulée "Décennie internationale de
l'élimination du colonialisme". Au paragraphe 2 de cette résolution, l'Assemblée a
prié le Secrétaire général "de lui présenter, à sa quarante-quatrième session, un
rapport qui lui permette d'examiner et d'adopter un plan d'action visant à libérer
le monde du colonialisme pour le début du XXle siècle".

2. En conséquence, le 31 janvier 1989, le Secrétaire général a communiqué le
texte de la résolution 43/47 à tous les Etats et à tous les organismes des
Nations Unies et les a invités à présenter des suggestions en vue de
l'établissement dudit rapport. Le Secrétaire général tient à informer les Etats
Membres qu'à la fin de novembre 1989 il avait reçu les réponses de 16 Etats
Membres, d'un Etat non membre et de trois organismes des Nations Unies.

3. Pour permettre au Secrétaire général d'établir un projet de plan d'action sur
une base aussi large que possible et conformément à la demande de l'Assemblée
générale, il est nécessaire qu'il reçoive les vues des Etats Membres et des
organismes des Nations Unies qui n'ont pas encore répondu à sa communication du
31 janvier 1989.

4. Ces réponses devraient parvenir au Secrétaire général le 1er avril 1990 au
plus tard afin qu'il puisse établir le projet de plan d'action et le distribuer aux
Etats Membres et aux organisations suffisamment à l'avance pour là
quarante-cinquième session de l'Assemblée générale.

5. Le Secrétaire général a noté les mesures prises récemment par la communauté
internationale à l'appui de la résolution 43/47. Les participants à la neuvième
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés tenue à
Belgrade du 4 au 7 septembre 1989, ont exprimé leur volonté de contribuer
efficacement à la réalisation du plan d'action des Nations Unies pour la mise en
oeuvre de la.Décennie et ont décidé de charger le Bureau de coordination de
l'élaboration d'un plan de travail du Mouvement des pays non alignés ainsi que de
la création d'un groupe de travail du Mouvement des pays non alignés. Par
ailleurs, les Etats membres de l'Organisation des Etats américains ont récemment
adopté une résolution relative à la Décennie internationale, par laquelle
l'Organisation s'est engagée à participer pleinement aux activités qui seront
menées par les Nations Unies pendant la Décennie.

6. Pour les raisons exposées plus haut, le Secrétaire général s'est borné, dans
le présent rapport intérimaire, à reproduire le texte des réponses reçues jusqu'ici.

II. REPONSES RECUES DES ETATS MEMBRES

ARGENTINE

[Original : espagnolJ
[2 mai 1989J

l.

1

qui

/ ... qui

La question des îles Malvinas se rapporte à l'une des situations coloniales
n'a pas encore trouvé de solution. La situation coloniale des îles Malvinas,
appartiennent de droit à la République argentine, remonte à l'occupation de ce
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territoire par la force, en 1833, par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord. La République argentine n'a jamais accepté ni entériné cette
situation et elle est engagée depuis cette époque dans un conflit hi~torique de
souveraineté avec le Gouvernement du Royaume-Uni.

2. Les îles Malvinas figurent depuis 1946 sur la liste den territoires non
autonomes devant être décolonisés. En 1965, l'Assemblée générale des Nations Unies
a adopté sa première décision concernant ce territoire [résolution 2065 (XX)]. Par
la suite, elle a adopté sur cette question les résolutions ci-après : 3160 (XXVIII)
du 14 décembre 1973, 31/49 du 1er décembre 1976, 37/9 du 4 novembre 1982, 38/12 du
15 novembre 1983, 39/6 du 1er novembre 1984, 40/21 du 27 novembre 1985, 41/40 du
25 novembre 1986, 42/19 du 17 novembre 1987 et 43/25 du 17 novembre 1988.

3. Dans sa résolution 3160 (XXVIII), l'Assemblée générale déclarait expressément
que la façon de mettre fin à la situation coloniale existant dans les îles Malvinas
était de régler le conflit de souveraineté entre l'Argentine et le Royaume-Uni à
l'égard de ce territoire. En conformité avec ce principe fondamental. l'Assemblée
a demandé à maintes reprises à l'Argentine et au Royaume-Uni, dans cette résolution
et dans d'autres, de mettre fin à la situation coloniale dans les îles Malvinas au
moyen de négociations bilatérales. Dans ses résolutions les plus récentes, y
compris la résolution 43/25, l'Assemblée générale a de nouveau prié le Secrétaire
général d'exercer ses bons offices afin d'aider les parties à satisfaire aux
demandes formulées dans lesdites résolutions ainsi que dans d'autres résolutions:
elle l'a également prié de lui présenter un rapport sur les progrès réalisés dans
l'application de ces résolutions. Malheureusement, le Secrétaire général n'a été
en mesure jusqu'ici d'informer l'Ass&~blée générale d'aucun progrès en la matière.
Dans ce contexte, l'Argentine a déclaré plusieurs fois qu'elle acceptait les
résolutions en question et qu'elle était prête à y donner suite, mais le
Royaume-Uni n'a pas jusqu'à présent répondu de la même manière.

4. En outre, le Mouvement des pays non alignés a invariablement réaffirmé qu'il
appuyait sans réserve le droit de la République argentine de voir rétablir sa
souveraineté sur les îles Malvinas par la voie de négociations. Cette position
ferme a été réaffirmée aux sommets et aux conférences ministérielles du Mouvement,
notamment à la huitième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non
alignés, tenue à Harare en septembre 1986, et à la Conférence des ministres des
pays non alignés, tenue à Nicosie en septembre 1988.

5. De l'avis du Gouvernement argentin, l'Organisation des Nations Unies devrait
une fois de plus lancer un appel aux Gouvernements de l'Argentine et du Royaume-Uni
pour qu'avec la précieuse coopération du Secrétaire général, ils rouvrent sans
retard des négociations sur les problèmes non réglés entre les deux pays, y compris
tous les aspects de la question concernant l'avenir des îles Malvinas, conformément
à la résolution 43/25 et aux autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale.

6. Le respect total et l'application intégrale des résolutions de l'Assemblée
générale relatives à la question des Malvinas conduiront à un règlement juste et
durable du conflit de souveraineté à l'égard de ce territoire colonial, et
permettront de contribuer effectivement et concrètement à la réalisation de
l'objectif universel énoncé dans la résolution 43/47, à savoir libérer le monde du
colonialisme pour le début du XXle siècle.
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AUSTRALIE

[Original : anglais]
[13 juin 1989]

1. L'Australie défend depuis longtemps avec vigueur le processus de
décolonisation et appuie activement les principes relatifs à la décolonisation
proclamés dans les résolutions de l'Assemblée générale.

2. L'Australie a conduit deux territoires sous tutelle de l'ONU - la
Papouasie-Nouvelle-Guinée et Nauru - à l'indépendance, avec la pleine participation
de l'Organisation, et un troisième territoire australien - les îles des Cocos
(Keeling) - a voté en faveur de l'intégration à l'Australie lorsqu'il a exercé Gon
droit à l'autodétermination en 1984, lors d'un plébiscite qui s'est déroulé en
présence d'observateurs de l'ONU et qui a été par la suite avalisé par l'Assemblée
générale (voir résolution 39/30).

3. L'Australie espère que ses relations bilatérales avec la
Papouasie-Nouvelle-Guinée continueront de se renforcer et à se diversifier au cours
de la prochaine décennie. Elle a administré les territoires de Papouasie et de
Nouvelle-Guinée en tant que territoire sous tutelle des Nations Unies depuis la fin
de la seconde guerre mondiale jusqu'à ce que la Papouasie-Nouvelle-Guinée accède à
l'indépendance en 1975. Elle les a administrés en s'attachant à faciliter la
transition du statut de territoire à celui d'Etat indépendant.

4. Depuis lors, il s'est noué entre la Papouasie-Nouvelle-Guinée et l'Australie
d'étroits liens politiques et économiques, marqués par un profond respect mutuel
entre Etats indépendants et souverains. Alors que les deux pays se préparent à
entrer dans le XXIe siècle, ils continueront de s'inspirer, dans leurs rapports, de
la déclaration commune des principes régissant les relations entre la
Papouasie-Nouvelle-Guinée et l'Australie. L'Australie appelle l'attention de
l'Organisation des Nations Unies sur cette déclaration, qui constitue un exemple de
la façon dont les relations entre deux Etats ayant des liens traditionnels et
historiques étroits peuvent être menées dans le respect mutuel de l'indépendance,
de la souveraineté et de l'égalité de l'autre.

CANADA

[Original : anglais]
[17 août 1989]

Depuis les années 50, l'élimination du colonialisme est l'une des plus grandes
réalisations de l'Organisation des Nations Unies. Le nombre des Etats Membres de
l'Organisation en est le témoignage éclatant. La Décennie internationale de
l'élimination du colonialisme dans les années 90 peut être l'occasion de réfléchir
sur les succès obtenus. A coup sûr, l'attention qui est portée au processus
d'autodétermination de très petites îles ne devrait pas masquer les réalisations
antérieures. Le chemin restant à parcourir est considérablement plus court que
celui qui l'a déjà été.
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CUBA

[Original : espagnol]
[28 avril 1989]

1. Le Gouvernement révolutionnaire de Cuba estime qu'en adoptant la résolution
43/47 sur la Décennie internationale de l'élimination du colonialisme, l'Assemblée
générale a démontré sa volonté ferme de mener la lutte finale contre les derniers
bastions de cet opprobre de l'humanité et de libérer le monde de ce mal pour le
début du XXle siècle.

2. A cette fin, il a été décidé que l'Organisation adopterait un plan d'action
dans lequel, de l'avis du Gouvernement cubain, il faudrait notamment:

a) Demander à tous les Etats :

i) Dans le cas de ceux qui administrent encore des territoires étrangers, de
créer dès que possible les conditions nécessaires pour permettre aux
peuples de ces territoires d'accéder à l'indépendance politique,
économique et militaire avant le 31 décembre 1999, conformément aux
principes énoncés dans la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960;

il)

iii)

iv)

De s'abstenir de prendre toute mesure susceptible de perpétuer ou
d'établir une domination étrangère sur d'autres pays;

De dissuader toutes les entreprises commerciales, y compris les sociétés
transnationales, relevant de leur juridiction et de leur contrôle, de
poursuivre ou d'engager des activités qui grèvent les ressources
naturelles et humaines des peuples sous domination étrangère et entravent
totalement ou partiellement l'application de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale;

De démanteler les bases et installations existantes et de s'abstenir d'en
créer de Ilouvelles dans les territoires sous domination étrangère;

v) De prendre des mesures dans les domaines de l'éducation, de la recherche
scientifique et de l'information en vue de l'application intégrale et
immédiate de la résolution 1514 (XV);

vi)

vii)

De promouvoir les droits de l'homme des populations sous domination
étrangère, des minorités et des travailleurs migrants de ces territoires
qui sont victimes de l'exploitation colonialiste;

D'envisager de promulguer des mesures législatives sur les procédures de
recours offertes aux victimes du colonialisme;

b) Recommander l'adoption de lois et la création d'institutions nationales
pour promouvoir la lutte contre le colonialisme;

c) Déclarer que la lutte pour l'indépendance par tous les moyens nécessaires
et possibles est juste et légitime;
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d) Souligner °la nécessité pour les institutions spécialisées des
Nations UnieR et les organisations gouvernementales et non gouvernementales
internationales et régionales de contribuer à l'élimination du colonialisme;

e) Renforcer les activités et le prestige des organes de l'ONU qui
s'occupent de décolonisation;

f) Demander à ces organes de faire une étude exhaustive des aspects de la
question encore en suspèns et de recommander à la communauté internationale une
ligne d'action efficace pour les éliminer complètement, et de passer en revue les
autres territoires qui, d'une manière ou d'une autre, dépendent d'une puissance
étrangère mais ne figurent pas actuellement sur la liste officielle des territoires
non autonomes, en vue de recommander leur inclusion dans la liste et l'application
des mesures de décolonisation nécessaires;

g) Prévoir l'organisation par l'ONU d'une conférence internationale sur la
lutte contre le colonialisme, avec la participation de tous les Etats Membres, au
niveau gouvernemental tant que non gouvernemental, pour évaluer la situation
actuelle en ce qui concerne l'application de la résolution 1514 (XV) et,
conformément aux principes de cette résolution, aux recommandations et aux critères
formulés par les organes compétents et les institutions spécialisées des
Nations Unies et au sentiment des organisations non gouvernementales et de
l'opinion politique internationale, déterminer quels autres territoires ou
situations devraient être inscrits sur la liste officielle de décolonisation de
l'ONU, y compris les territoires ou situations qui figuraient sur la lis~e initiale
du Comité spécial de la décolonisation et qui, pour une raison ou une autre, n'y
sont plus, bien qu'ils ne jouissent pas d'un "statut" d'indépendance véritable;

h) Prier le Comité spécial d'intensifier ses activités, qu'il s'agisse de
missions de visite, de manifestations régionales organisées avec les organisations
non gouvernementales ou de la diffusion d'informations afin de mobiliser l'opinion
publique internationale.

EGYPTE

[Original : anglais]
[20 mars 1989J

1. L'Egypte s'est toujours prononcée en faveur de la décolonisation et de
l'élimination du colonialisme. A son avis, les objectifs de paix, de sécurité et
de bien-être internationaux ne peuvent être atteints ou renforcés que si l'on
parvient à mettre fin au colonialisme. Depuis longtemps, elle partage les
préoccupations anticoloniales des peuplEls d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine,
considère la décolonisation comme une cause légitime et s'associe au combat des
nations et des peuples opprimés dans le monde entier.

2. L'Egypte a contribué concrètement à la lutte internationale contre le
colonialisme, dont l'un des grands moments a été l'adoption par l'Assemblée
générale de la résolution historique 1514 (XV), en date du 14 décembre 1960.
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3. L'Egypte a été à l'avant-garde de la décolonisation en A~rique. Un rôle .particulier et une responsabilité spéciale lui incombent s'ag1ssant de.la ~~~st1onde la décolonisation de ce continent parce qu'elle est fermement conva1ncue que lespeuples africains partageront un avenir historique commun. C'est pourquoi elle aaccordé un appui politique et matériel indéfectiJle aux peuples frères d'Afriquedans la lutte qu'ils mènent contre le colonialisme.

4. L'Egypte n'a épargné aucun effort en vue de soutenir les mouvements delibération africains. Ces mouvements ont implanté des bureaux de représentation auCaire, d'où ils ont lancé une campagne historique en vue de sensibiliser l'opinionpublique mondiale à la question de décolonisation. L'Egypte a animé un effortpolitique mondial visant à aider les pays d'Afrique à échapper au colonialisme et àréaliser leurs aspirations à la liberté et à l'indépendance. Elle a défenduinlassablement la cause légitime des peuples africains au sein de plusieursinstances internationales et régionales jusqu'à ce que leur lutte soit couronnée desuccès et qu'ils obtieHnent cette liberté si longtemps attendue.

5. Fidèle à l'objectif qu'elle s'était fixé, 'ibérer l'Afrique tout entière de latutelle coloniale, l'Egypte a défendu le droit inaliénable du peuple namibien à
l'autodéterminatio~, à la liberté et à l'indépendance nationales dans une Namibieunie. Elle se félicite des effort3 diplomatiques déployés en vue d'ouvrir la voieà la mise en oeuvre de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité et aaccueilli au Caire une série de négociations cruciales. Elle a également détachéun contingent de forces de police au Groupe d'assistance des Nations Unies pour lapériode de transition (GANUPT) en Namibie.

6. L'Egypte, se réjouissant de l'avènement d'un monde libéré du colonialisme, aappuyé la résolution 43/47 du 22 novembre 1988, dans laquelle l'Assemblée généralea proclamé la Décennie internationale de l'élimination du colonialisme.

IRAN (REPUBLIQUE ISLIMIQUE D')

[Original : anglais]
[3 mai 1989]

1. Il est éminemment regrettable que plus de 40 ans après la création del'Organisation des Nations Unies, certaines îles et certains territoires nebénéficient encore ni de l'indépendance ni de l'autonomie.

2. Bien que des organisations internationales à caractère juridique ethumanitaire aient adopté diverses déclarations ou résolutions visant à éliminertoute forme de discrimination raciale et affirmant l'égalité de tous les êtreshumains, sans distinction d'origine ethnique ou nationale, for~e est de constatermalheureusement que les puissances administrantes poursuivent encore dans lesterritoires non autonomes des politiques discriminatoires à l'encontre des peuplesautochtones (seuls propriétaires authe~tiques de ces territoires). Il est encoreplus préoccupant de constater que les puissances administrantes violent leursengagements internationaux, négligent les responsabilités qu'elles doivent assumeren vertu de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies, s'opposent aux résolutionsde l'Assemblée générale, ou n'an font aucun cas, et ceci impunément depuis desannees.
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3. Nous espé~ons sincèrement que ces violations ainsi que le mépris dont font
preuve les puissances administrantes (et colonisatrices) ne donneront pas
l'impression que l'Organisation pourrait rencontrer des difficultés lorsqu'il
s'agira d'éliminer le colonialisme dans les territoires autonomes.

4. La République islamique d'Iran se félicite de l'adoption de la résolution
43/47 de l'Assemblée générale proclamant la Décennie internationale de
l'élimination du colonialisme, appuie le plan d'action "visant à libérer le monde
du colonialisme pour le début du XXle siècle", et présente ci-après son point de
vue et ses suggestions sur ce sujet :

a) La communauté internationale et les Etats sans passé colonial, auxquels
pourraient se joindre les Etats qui ne cherchent pas à perpétuer le colonialisme
sur d'autres territoires, devraient adopter des mesures pratiques et appropriées à
l'encontre des Etats qui renient leurs engagements internationaux dans
l'administration des territoires non autonomes et freinent par là même le processus
d'accession à l'autonomie et à l'indépendance. Ces mesures politiques, économiques
et autres contraindraient Ip.s puissances administrantes à s'acquitter de leurs
responsabilités contractuelles. Il faut exiger des puissances administrantes
qu'elles accroissent leur coopération avec l'Organisation des Nations Unies et
qu'elles accélèrent l'accession des territoires non autonomes à l'indépendance.
Dans les territoires dont elles ont la responsabilit~, les puissances
administrantes doivent tout à la fois améliorer des cù~dj.tions de vie, assurer le
progrès économique et social, faire prendre conscie~ce ~ la population autochtone
de ses possibilités et développer sa capacité de s'administrer elle-même, mais
également, en liaison étroite avec l'Organisation, met~re sur pied et faire
a~cepter des plans spécifiques d'accession de ces ~erritoires à l'indépendance et
assortis d'un Gchéancier organisant la passation des pouvoirs. Ces plans
accorderont aux territoires qui bénéficient des conditions les plus favorables la
priorité dans l'accession à l'indépendance et prévoiront les programmes à lancer
pour préparer l'accessi(lO des autres territoires? l'autonomie;

b) La communauté internationale doit demander aux puissances administrantes
de faire parvenir à l'Organisation les renseignements statistiques et autres sar
les territoires plus rapidement et plus fréquemment ~u'elles ne l'ont fait jusqu'à
présent. De plus, les représentants des puissances administrantes doivent coopérer
étroitement avec le~ représentants de l'Organisation et les experts envoyés sur les
territoires €t fournir à ces derniers les éléments nécessaires à l'accomplissement
de leur tâche;

c) La communauté internationale, usant de son autorité et des facilités dont
elle dispose, doit adcpter des mesures strictes à l'encontre des puissances
administrantes et des Etats non coloniaux qui ont transformé ces territoires en
zones de stockage pour leurs déchets nucléaires ou en zones d'essais 'our leurs
armes nucléaires, et de ceux qui ont installé ou conservé des bases militaires SUI

ces territoires. Elle doit aussi empêcher que de telles actions ou de tels faits
se reproduisent à l'avenir;

1 • ••
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d) La communauté internationale peut exiger' que toute puissanceadministrante, ou tout autre Etat dont les politiques militaires font obst.acle auprocessus r'indépendance dans les territoires non autonomes, mette fin à cesact~ons inhumaines et adopte également des mesures visant à utiliser ces bases etces installations militaires à des fins pacifiques et à les transférerprogressivement aux populations indigènes de ces territoires, L'existence de cesbases et de ces installations est source de conflit~ dans les terr.itoires etcompromet la paix et la sécurité internationales, ce qui est contraire auxengagements pris par les puissances a~~inistrantes envers les territoires etconstitue une violation des dispositions du paragraphe c) de l'Article 73 de laCharte des Nations Unies, La communauté internationale doit donc exiger, comme il€lt prévu aux pôragraphes a), b) et d) de l'Article 73 de la Charte que lespuissances administrantes affectent au développement politiq~e, socio-économique etéducationnel des territoires les montants utilisés pO'1r l'établissement etl'entretien de leurs bases et installations, de façon à préparer le terrain àl'autodétermination et à l'indépendance;

e) Afin d'empêcher la répétition des tristes exper1ences du passé et depréparer le terrain pour que la communauté internationale puisse appliquer desmesures ~ratiques et efficaces visant à libérer le monde du colonialisme, il estimpératif d'adopter, des mesures sévères à l'encontre des pays qui encouragent lesactions illégales et inhumaines entreprises par certaines puissances administrantesdans les territoires non autoncmes, de façon à empêcher que cet encouragementtactique ne contribue à renfo~cer le colonialisme et ne retarde d'autant l'accès àl'indépendance des territoirE;!f'

f) Les Etats Membres de l'Organisation peuvent. s'ils en ont la volontépolitique, accorder un appui quantitatif et qualitLtif aux organismesinter'nationaux sp~~ialisés associés à l'Organisation de façon à leur permettre delancer des programmes éducatifs destinés à préparer la population in<:aène deéterritoires à l'exercice de l'autodétermination. Les programmes d'act.ion de Cf;;Sorganismes devront logiquement être assez vastes pour couvrir tous les secteursnécessaires au fonctionnement d'un territoire indépendant et autonome et assurer laformation d'une main-d'oeuvre efficace dans tous les àomaines de façon à pouvoirremplacer efficacement le personnel étranger des puissances administrantes. Decette façon, les territoires ne seront pas confrG~tés à un manque d'effectifs lorsdu départ des puissances administrantes;

g) L'Organisation doit exiger que les puissances administrantes organisentde façon adéquate le processus de remplacement et acceptent de réduiregraduellement leur présenca physique dans les territoires ell nommant aux postesvacants d~s autochtones correctement formés, L'Organisation devra déterminer lesmodalités de ce processus de remplacement en consultation avec les puissancesadministrantes et jouer un rôle de premier plan au cours de la "période detransition". 51 certains Eta~~ ~clfusaient de coopérer avec l'Organisation dans ceprocessus de remplacement et essayaient de se livrer à une politique d'obstructionen la matière, la communauté internationale, par des mesures pratiques, pourraitles persuader de remplir leurs engagements et de coopérer;

/ ...

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



e au

s et

ces

la
ne il

lue et

st
les
antes

ès à

de

lr la
~r

.ors

nt

es

ce
ion
t

Al44/800
Français
Page 11

h) Les organi1mes internationaux spécialisés associés aux Nations Unies
devront, en relation avec les organisations monétaires internationales, ~dopter les
mesures appropriées pour aider les peuples des territoires et mettre sur pied les
pro~rammes nécessaires au renforceme~c et à la préparation de mouvements de
libération populaire afin de prépa~er le terrain pour que les territoires accèdent
pacifiquement-à l'indépendaüce et pour empêcher, en accélérant le pr~cessus de
déco] :misation, de nouvelles violences et de nouveaux bains de sang. Les
différents programmes d'assistance mis en place pûr les organismes internationaux
devront être prolongés jusqu'à ce que les territoires accèdent à l'indépendance et
sans doute une fois l'indépendance politique réalisée, jusqu'à ce que ces pays
disposent d'une réelle indépendance politique et économique.

JORDANIE

[Original : arabe]
[5 avril 198!:']

1. La délégation du Royaume hachémite de Jordanie a voté pour la résolution 43/47
de l'Assemblée générale, en date du 22 novembre 1988, intitulée "Décennie
internationale de l'élimination du colonialisme", étant donné la position ferme de
la Jordanie sur la nécessité de l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et sur le droit des peuples à l'autodétermination, sans pressions ni
ingérence dE l'extérieur.

2. La Jordanie souligne que la persistance du colonialisme sous toutes ses formes
et dans toutes ses manifestations, y compris l'occupation étrangère de territoire,
est incompatible avec la Charte à~s Nations Unies, les buts et principes de
l'Organisation, la Déclaration universelle des droits de l'homme et la Déclaration
sur l'octroi d~ l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et de surcroît
fait peser une menace sur la paix et la sécurité internationales. Le Gouvernement
du Royaume hachémite de Jordanie engage tous les Etats à prendre toutes les mesures
nécessaires pour assurer l'élimination totale du colonialisme sous toutes ses
formes et dans toutes ses manifestations.

3. Il appuie la proposition tendant à ce que l'Organisation des Nations Unies
élabore un plan d'action visant à supprimer le colonialisme sous toutes ses formes
et dans t0utes ses manifestations, et à ce que tous les pays adoptent ce plan et
s'efforcent de l'appliquer intégralement et sincèrement. En outre, la Jordanie
est favorablp à des contacts intensifs entre le Comité spécial chargé d'étudier
la situati0~ en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuple3 coloniaux et les Etats qui maintiennent
des pays et des peuples sous leur administration, leur joug colonial ou leur
occupation, en vue de parvenir à une solution ou à un accord garantissant
l'octroi de l'lndépendance à ces pays et à ces peuples et écartant le danger
d'une confrontation ou d'un conflit.

Sest Copy Available
1 •••
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an

NOUVELLE-ZELANDE

__AU

[Original : anglaisJ
[22 mai 1989J

•

1. La Nouvelle-Zélande se félicite de l'int~rêt manifesté par le Secrétairegénéral pour le processus de décolonisation, et notamment du rôle direct qui luiincombe dans la préparation d'un plan d'action visant à libérer le monde ducolonialisme.

2. Selon la Nouvelle-Zélande, les principes régissant la décolonisation sont bienétablis et devraient continuer de guider l'Organisation des Nations Unies et sesEtats Membres. D'une manière générale, l'élimination du colonialisme requiertl'adhésion aux priucipes directeurs existants plutôt que la recherche de nouvellesapproches ou de nouveaux principes. Les principes fondamentaux énoncés àl'Article 73 de la Charte des Nations Unies et développés dans les résolutions1514 (XV) et 1541 (XV) de l'Assemblée générale devraient être réaffirmés dans toutplan d'action et respectés sans exception par les puissances aœninistrantes. Dansce con~exte, l'obligation imposée aux puissances administrantes, à l'alinéa e) del'rticle 73 de la Charte, de communiquer des renseignements revêt une importanceparticulière.

3. La Nouvelle-Zélande t.. 't d'avis que l'examen par l'Organisation desNations UnIes de cas partic~liers de décolonisation devrait continuer d'êtreempr.eint àe compréhension et de souplesse. Cela a été un trait distinctif duprocessus de décolonisation dans la région du Pacifique Sud, où la décolonisation aété menée jusqu'ici d'une façon qui est tout à l'honneur de l'Organisation et desdiverses puissances administrantes concernées. Dans le Pacifique Sud, plusieurspays ont pu, sous la supervision de l'Crganisation des Nations Unies, exercer leurdroit inaliénable à l'autodéterminati~n vt ont accédé à l'indépendance totale.Dans certains autres territoires, conf.ormément aux voeux des habitants,
l'indépendal.c~ complète n'a pas étë la voie choisie: au lieu de cela, sous lasupervision de l'Organisation des Nations Unies, l'autonomie dans le cadre d'unelibre association a été une solution de remplacemeat pour les territoires quisouhaitaient conserver leurs liens avec l'ancienne puissance administrante. Dansle cas du territoire non autonome des Tokélaou, dont la Nouvelle-Zélande est laPuissance administrante et sur lequel elle fait périodiquement rapport àl'Organisation des Nations Unies, la population a été d'avis que l'indépendance nedevait pas, du moins pour l'instant, être le principal objectif. LaNouvelle-Zélande respecte ce souhait et compte que la communauté internationalecontinuera de faire de même.

4. Pour l'examen du statut futur des territoires non autonomes, le Gouvernementnéo-zélandais continuera d'adhérer aux dispositions des résolutions 1514 (XV) et1541 (XV) de l'Assemblée générale, y compris aux principes énoncés dans l'annexe àcette dernière résolution, et de leur accorder toute l'importance voulue. Ilconsidère donc que tout acte d'autodétermination suppose, entre autres conditions,qu'une gamme complète d'options soit offerte aux populations concernées, quecelles-ci bénéficient au préalable d'une information adaptée et exempte depréjugés, qu'elles ne s'exposent à aucune pénalité, ouvert~ ou ca~hée, pour avoi~exercé leur droit à l'autodétermination.
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5. Tout en gardant à l'esprit le bilan de la décolonisation accomplie sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies, la Nouvelle-zélande considère que les
cas restants de colonialisme peuvent présenter des difficultés particulières.
Toutefois, en pareilles situations, c'est manifestement à la puissance
administrante qu'il incombe d'instaurer aussi rapidement que possible, en
consultation avec les populations intéressées, les conditions dans lesquelles
un acte d'autodétermination peut intervenir conformément aux principes des
Na~ions Unies et sous la supervision de l'Organisation. Il importe de reconnaître
que dans certains cas les populations intéressées peuvent préférer envisager
l'autodétermination à long terme.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

[Original : françaisJ
[25 avril 1989J

1. Depuis sa fondation, il y a presque 40 ans, la République démocratique
allemande s'emploie résolument à l'élimination définitive du colonialisme. Cette
attitude correspond aux principes fondamentaux de sa politique étrangère visant la
paix, l'entente entre les peuples et la coopération de tous les Etats sur un pied
d'égalité. C'est également dans cet esprit que la République démocratique
allemande a salué la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, adoptée le 14 décembre 1960 par l'Assemblée générale à sa
quinzième session, en tant que jalon dans l'oeuvre de l'Organisation des
Nations Unies et qu'elle a contribué activement à son application. Ce qui précède
se reflète dans l'appui de la République démocratique allemande aux activités
pertinentes de l'ONU tout comme dans son aide directe accordée aux peuples sous
domination coloniale. La République démocratique allemande a transmis
régulièrement au '~crétaire général des informations sur les efforts qu'elle
déploie en la ma, dre.

2. Depuis l'adoption de la résolution 1514 (XV), les peuples ont obtenu de grands
succès dans la lutte pour la libération et la réalisation de leur droit à
l·autodétermination. La plupart des pays se sont libérés du joug colonial.
Commencée le 1er avril èernier la transition de la Namibie vers l'indépendance
constitue l'exemple le plus récent de la poursuite du processus de décolonisation.
La mise en oeuvre de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité prouve que la
raison et le réalisme de toutes les parties concernées permettent de trouver des
solutions politiques à de complexes problèmes coloniaux en suspens depuis des
décennies. Cet exemple devrait inspirer le règlement d'autres conflits d'origine
coloniale. L'Assemblée générale a condamné, à maintes reprises, toute forme de
colonialisme, anachronique et odieux, qui constitue une menace contre la paix.

Il est d'autant plus urgent que les vestiges du colonialisme soient éliminés
une fois pour toutes avant la fin du siècle. C'est pourquoi la République
démocratique allemande salue la décision prise par l'Assemblée générale à sa
quarante-troisième session de déclarer la période de 1990 à 2000 "Décennie
internationale da l'élimination du colon~alisme" {résolution 43/47). Elle s'attend
cependant à ce que des succès décisifs dans l'élimination des vestiges du
colonialisme soient remportés avant la fin de la Décennie.

1 •••
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3. La République démocratique allemande réaffirme sa position selon laquelle le
Plan d'action pour l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, adopté par l'Assemblée générale à
sa trente-cinquième session (résolution 35/118) conserve toute sa validité et
devrait servir de base à un vaste programme pour la Décennie. Le rapport étroit
entre l'élimination du colonialisme et l'établissement d'une paix juste et durable
dans toutes les régions du monde devrait être l'axe du nouveau plan d'action pour
les années 1990. Une importance particulière revient al: respect du droit de chaque
peuple à déterminer librement ses systèmes politique, économique et social ainsi
que son développement social. La réussite de la Décennie exige la volonté
politique des puissances coloniales d'engager dans les territoires dépendants des
processus de développement qui correspondent aux principes de la Charte des
Nations Unies et à la résolution 1514 (XV) et servent les intérêts des peuples des
territoires en question. Selon la République démocratique allemande, cela signifie
ne plus abuser des territoires coloniaux à des fins militaires, mettre fin à leur
intégration dans des systèmes de bases militaires ainsi qu'aux essais nucléaires ou
manoeuvres militaires dans ces territoires. Les puissances administrantes
devraient s'opposer énergiquement aux groupes étrangers d'intérêt économique dont
les pratiques sont contraires aux intérêts de la pouplation autochtone, à
l'harmonie de leur développement économique et social ainsi qu'à la protection de
leurs ressources naturelles.

La question de la façon dont la Décennie pourrait contribuer à éliminer
l'héritage colonial des Etats d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine et celle des
mesures qui pourraient être prises pour mettre fin à des pratiques d'exploitation
néocolonialiste méritent également réflexion.

Des études, rapports et recommandations pourraient être élaborés par le comité
spécial des Vingt-Quatre ou par la Quatrième Commission et être adoptés par
l'Assemblée générale. La tenue de séminaires, colloques et auditions efficaces au
Siège de l'ONU, dans les territoires dépendants ou dans ceux des puissances
administrantes pourraient encourager de telles mesures. Il faut que les vastes
activités d'information que mènent les unités du Secrétariat se poursuivent. Ces
activités devraient viser à ce que les peuples sous le joug colonial s'expriment
librement et sous les auspices de l'ONU quant à leur avenir.

La République démocratique allemanae réaffirme une fois encore sa ferme
volonté de contribuer activement à l'élimination du colonialisme.

REPUBLIQUE DOMINICAINE

[Original : espagnol)
[11 mai 1989)

Le Gouvernement de la République dominicaine, qui considère la liberté comme
un droit fondamental et natur~l, envisage favorablement l'élaboration d'un plan
d'action visant à libérer le monde du colonialisme au vingtième siècle.
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE

[Original : russe]
[28 septembre 1989]

1. De l'avis de la RSS de Biélorussie, la résolution 43/47 de l'Assemblée
générale, dans laquelle celle-ci a proclamé la décennie 1990-2000 Décennie
internationale de l'élimination du colonialisme, est une initiative importante et
opportune qui représente un réel effort pour mobiliser la communauté internationale
contre le colonialisme, le racisme et l'qparth~, et sanctionne au niveau de la
politique mondiale un ordre juridique démocratique qui exclut toute forme
d'oppression nationale.

2. Naturellement, la réalisation des objectifs de la Décennie, qui fera partie
intégrante des relations internationales pendant de la dernière décennie de ce
siècle, dépendra entièrement de l'évolution politique générale et des nouvelles
approches qui seront adoptées pour résoudre les problèmes internationaux sur la
base du dialogue politique, de l'équilibre des intérêts et du passage à une
coopération constructive. Il importe, dans le cadre de cette évolution, de veiller
à ce que la liberté du choix politique soit scrupuleusement respectée et de la
considérer comme un principe universel applicable aux populations de tous les
territoires dépendants. On pourrait ainsi édifier un obstacle insurmontable aux
actes perpétrés, en violation de la Charte des Nations Unies, contre certains
territoires non autonomes comme la Micronésie.

3. L'Organisation des Nations Unies, qui en 1960, sur l'initiative de l'Union
soviétique, a adopté la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, a joué un rôle important dans le processus de décolonisation.
La Décennie internationale de l'élimination du colonialisme qu'elle a proclamée et
la libération nationale des peuples dépendants devraient constituer la dernière
étape de ce processus.

4. Le règlement immédiat et complet de la question de Namibie, entamé le
1er avril 1989, doit imprimer une forte impulsion à toute la Décennie
internationale. La communauté internationale doit encourager ce processus, en
particulier l'application effective de la résolution 435 (1978) du Conseil de
sécurité, qui constitue le seul plan réaliste permettant de libérer le dernier
territoire colonial en Afrique.

5. La mise en oeuvre de la Décennie internationale exigera des efforts
supplémentaires des Etats dans différents domaines. En ce qui concerne l€s
questions militaires, il s'agit principalement d'associer activement les jeunes
Etats au processus du désarmement, de leur éviter d'être entraînés dans un
affrontement militaire et de cesser d'utiliser les territoires coloniaux et
dépendants comme bases militaires et comme têtes de pont. La proposition
soviétique avancée lors de l~ troisième session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée au désarmement ~/, tendant à éliminer toute présence militaire
étrangère du territoire d'autres pays d'ici à l'an 2000, est particulièrement
pertinente à cet égard. En donnant suite à cette initiative soviétique, on
réaliserait un progrès concret important en ce qui concerne la transition des Etats
dépendants vers l'autodétermination.

/ ...
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6. L'un des principaux obstacles à l'application immédiate et intégrale de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuplas coloniaux est,
comme l'indiquent à iuste titre les documents pertinents de l'Organisation des
Nations Unies, l'activité des milieux étrangers, économiques et autres, qui
exploitent les ressources naturelles et humaines de ces territoires contre les
intérêts des populations autochtones. De l'avis de la RSS de Biélorussie, les
tâches les plus importantes dont l'Organisation des Nations Unies doit s'acquitter
pour hâter le développement des jeunes Etats et leur permettre ~p eurmonter leur
retard social et économique consistent à mettre immédiatement fi:.~ .' , . nage du
patrimoine national des peuples coloniaux, à trouver les moyens da rès·)udre le
problGme de la dette extérieure, à intensifier les efforts faits pour restructurer
les relations économiques internationales sur une base juste et démocratique et à
concrétiser la relation entre désarmement et développement. Cela contribuerait
beaucoup à assurer le succès de la Décennie.

7. On pourrait également faciliter l'élimination du colonialisme en utilisant
davantage les possibilités offe~tes par les organes des Nations Unies, en
particulier le Comité spécial de la décolonisation. À notre av~.s, il convient
d'examiner attentivement le projet tendant à étendre les activités du comité du
domaine politique aux domaines économique, social et de l'information ainsi que
l'idée de prendre sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies des mesuras
permettant de garantir la sécurité écologique des territoires non autonomes.

8. Il importe aussi que l'Organisation des Nations Unies élabore pour la Décennie
internationale un p~ogramme d'information approprié, prévoyant la diffusion de
matériaux sur les objectifs de la Décennie, la lutte des peuples coloniaux pour
l'indépendance et l'importance que revêt l'élimination du colonialisme pour
l'assainissement du climat politique mondial.

9. Les organisations non gouvernementales ont un rôle important à jouer dans la
réalisation des objectifs de la Décennie.

10. L'appui indéfectible à la lutte des peuples pour l'élimination totale des
vestiges du colonialisme, du racisme et de l'apartheid et pour leur droit au
développement indépendant, est et restera l'une des principales activités de la
RSS de Biélorussie sur le plan international. La RSS de Biéloruss~e appuie les
nobles objectifs de la Décennie internationale de l'élimination du colonialisme et
est prête à contribuer à sa mise en oeuvre.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE

[Original russeJ
[24 juillet 1989J

1. Conformément à sa position de principe, la RSS d'Ukraine appuie
systématiquement les efforts que l'Organisation des Nations Unies déploie en vue
d'éliminer définitivement le colonialisme. La décision de proclamer la décennie
1990-2000 Décennie internationale de l'élimination du colonialisme, prise par
l'Assemblée générale à sa quarante-troisième session, paraît être une initiative
heureuse et tout à fait opportune.
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2. En affirmant son désir de collaborer à la réalisation des objectifs de la
Décennie, la RSS d'Ukraine part du principe que l'élaboration et la mise en oeuvre
du Plan d'action correspondant doivent être axées sur l'application intégrale des
décisions que l'ONU a déjà adoptées au sujet de la décolonisation, comme le Plan
d'action pour l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, que l'Assemblée générale a adopté
dans sa résolution 35/118 et le Plan d'action pour la période 1990-1993 pour la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

3. Le fait qu'il existe dans le monde une volonté de plus en plus ferme d'asseoir
les relations internationales sur les valeurs communes à l'ensemble de l'humanité,
de consolider les fondements démocratiques de la vie internationale, d'affirmer la
primauté du droit dans la politique internationale, de trouver des solutions
politiques pacifiques aux problèmes complexes et d'utiliser pleinement toutes les
possibilités créatrices qu'offre l'ONU de promouvoir la cause de la paix, constitue
un facteur important pouvant contribuer à la réalisation des objectifs de la
Décennie internationale.

4. L'effet positif du nouveau climat politique a été illustré par la conclu3ion
de l'accord sur l'opération que l'ONU a lancée le 1er avril 1989 en vue de l'octroi
de l'indépendance à la Namibie - le plus grand territoire qui se trouve encore sous
domination coloniale. Les accords concernant la Namibip. doivent être appliqués
intégralement. Les peuples de tous les territoires dépendants doivent avoir la
possibilité d'exerc~r leur droit à l'autodétermination.

5. Le dernier territoire sous tutelle - la Micronésie - doit également avoir la
possibilité d'exercer ce droit sans p~essions extérieures, conformément aux
dispositions de la Charte des Nations Unies, sur la base des voeux librement
exprimés de régler la question de son autonomie ou indépendance de sa population.
Si l'on veut éliminer complètement et définitivement le colonialisme, il ne suffit
pas que les nouveaux Etats acquièrent leur indépendance politique : il faut encore
en assurer leur viabilité socio-économique, en respectant inconditionnellement le
droit des populations aut~chtones à choisir librement les modalités de leur
développement. Les propositions qui ont été présentées notamment à la troisième
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement
- démantèlement des bases militaires étrangères, élimination de toute présence
militaire étrangère sur le terri~oire d'autres pays d'ici à l'an 2000 et cessation
des activités militaires par les Etats coloniaux dans les territoires qu'ils
administrent - faciliteraient et accéléreraient considérablement la réalisation des
objectifs de la Décennie internationale de l'élimination du coloniali~me.

6. Le renforcement du système général de sécurité internationale, qui assure~a

aux Etats une protection sur les plans non seulement militaire et politique mais
aussi économique, écologique, social et juridique, contribuera à accélérer
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et à éliminer les velléités colonialistes dans les relations
entre Etats. A cet égard, il serait utile de renforcer et de diversifier les
activités des organes de l'ONU qui s'occupent de ces questions, en particulier du
Comité spécial des Vingt-Quatre. Ce comité pourrait examiner d'un point de vue
pratique l'élimination complète et définitive du colonialisme, sur le plan
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politique certes, mais auss~ economique, écologique, social, juridique et celui de
l'information. Dans les intervalles entre les sessions de l'Assemblée générale, il
pourrait entreprendre un examen appronfondi de l'état d'avancement du plan d'action
de la Décennie.

7. Le programme proposé pour la Décennie devrait encourager les organisations
non gouvernementales et les médias à mobiliser un soutien public en faveur des
activités et des objectifs de la Décennie.

6. Le programme des activités de la Décennie pourrait comprendre également une
série d'initiatives concertées - séminaires, colloques, rencontres - en vue de
mener une vaste compagne d'information et de renforcer la solidarité avec la lutte
contre le colonialisme, qui contribue à faire progresser le respect et l'applicaton
effective des droits de l'hc.nme et des droits des peuples dans le monde entier.
Les activités envisagées dans le contexte de la Décennie devraient en outre
favoriser un renforcement de la coopération internationale en encourageant la
participation du plus grand nombre possible d'Etats.

9. La RSS d'Ukraine appuie sans réserve les actions que l'ONU entreprend pour
combattre et éliminer complètement le colonialisme, le racisme et l'apartheid. et
elle est prête à participer activement à l'élaboration et à la mise en oeuvre du
Plan d'action de la Décennie internationale de l'élimination du colonialisme.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD

[Original : anglais]
[29 mai 1989]

En ce qui concerne la Grande-Bretange et les rares territoires britanniques
encore non autonomes, l'époque coloniale est révolue. Les populations de ces
territoires jouissent d'un statut conforme à leurs aspirations: elles ont choisi
de rester liées à la Grande-Bretagne. La Décennie internationale de l'élimination
du colonialisme qui est proposée ne les concerne donc pas. Le Gouvernement
britannique ne voit pas la nécessité d'une telle décennie ni de consacrer. du temps
et des ressources à l'élaboration d'un plan d'action tel qu'envisagé au
paragraphe 2 de la résolution 43/47.

TCHAD

,
j

[Original : français]
[24 avril 1989]

1. De l'avis du Gouvernement tchadien, l'élaboration d'un plan d'action visant à
libérer le monde du colonialisme pour le début du XXle siècle appelle les mesures
suivantes

a) Engagement de la communauté internationale d'exercer des pressions
politiques et diplomatiques sur les puissances coloniales afin de les amener à
créer, dans les territoires sous domination coloniale, les conditions permettant

1 ••
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aux populations concernées d'exercer librement et sans ingérence leur droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance. A cet effet, il faudrait
recueillir des renseignements sur leur évolution conformément à la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale;

b) Appel aux puissances coloniales afin qu'elles mettent immédiatement fin à
l'exploitation éhontée des ressources humaines et naturelles des territoires
qu'elles administrent ainsi qu'à l'utilisation de certains d'entre eux à des fins
militaires;

c) Sensibilisation de la communauté internationale par le biais de réunions
publiques, de séminaires, d'émissions radiodiffusées et télévisées, de la
publication dans les quotidiens nationaux d'articles sur le colonialisme et ses
diverses manifestations;

d) Mobilisation des associations de jeunes et de femmes, des associations
proiessionnelles et des syndicats autour d'un thème prioritaire tel que "le
colonialisme est un crime contre l'humanité";

e) Création de comités de réflexion chargés de travailler à la
conscientisation et à la mobilisation des nations comme des institutions
internationales afin de réaliser l'idéal de paix pouvant permettre à chaque homme
de vivre pleinement sa condition humaine dans l'égalité des chances, des droits et
des devoirs.

2. Telles sont les suggestions et observations qui constituent la contribution du
Gouvernement de la République du Tchad à l'élaboration de ce plan d'action.

TCHECOSLOVAQUIE

[Original : anglaisJ
[3i mai 1989J

1. La République socialiste tchécoslovaque a toujours oeuvré en vue de
l'élimination totale des vestiges du colonialisme, du racisloe et de l'apartheid et
préconisé l'exercice du droit de toutes les nations sous domination étrangère de
décider librement de leur avenir. L'adoption de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, dont la communauté internationale
célébrera le trentième anniversaire cette année, revêt une importance particulière
pour la lutte des peuples coloniaux pour l'autodétermination. Elle a en effet
donné une forte impulsion, sur le plan tant moral que politique, à tout le
processus de décolonisation.

2. Les succès remportés par l'OWù et l'ensemble de la communauté internationale
dans le domaine de la décolonisation sont indéniables. Nous nous félicitons
vivement du fait que, depuis l'adoption de la Décla~ation, plus de 50 pays se sont
libérés de l'oppression coloniale. Nous suivons avec espoir le processus visant à
octroyer l'indépendance à la Namibie, auquel prennent part des observateurs
militaires tchécoslovaques dans le cadre des forces du Groupe d'assistance des
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Nations Unies pour la période de transition (GJillmPT). Nous espérons que le peuple
du Sahara occidental pourra également, dans un proche avenir, exercer son droit
inaliénable à l'autodétermination.

,
j

3. Cependant, même si la Namibie devient indépendante et si l~ question du. Sahara
occidental est réglée, le processus de décolonisation n'au~a pas encore été mené à
terme. La République socialiste tchécoslovaque juge nécessaire que le plan
d'action visant à libérer l~ monde du colonialisme pour le début du XXle siècle,
qui est en cours d'élaboration, charge le Comité spécial de suivre l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
jusgr'à ce que la population du dernier territoire non autonome exerce son droit de
décIder librement de son avenir. Des questions telles que la dimension,
l'isolement géographique ou les ressources limitées des territoires encore
dépendants ne changent rien au fait que les dispositions de la Déclaration
s'appliquent pleinement à ces territoires également.

4. Afin d'atteindre l'objectif visé, à savoir libérer le monde du coloni~lisme

pour le début du XXle siècle, le plan d'action devra traiter de toutes les
conditions devant être réunies pou: lue le processus de décolonisation aboutisse.
De l'avis de la République socialiste tchécoslovaque, celles-ci comprennent
notamment

a) La poursuite des efforts visant à interdire dans les territoires non
autonomes les activités et pratiques tendant à promouvoir les intérêts étrangers,
économiques et autres, qui font obstacle ~ l'application des dispositions de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

b) L'adoption par tous les Etats Membres de mesures législatives,
administratives et autres interdisant à leurs ressortissants ou aux sociétés
relevant de leur juridiction de se livrer à ces activités et pratiques;

c) La poursuite des efforts visant à empêcher que les territoires dépendants
soient ~tilisés à des fins militaires;

d) L'adoption par tous les Etats Membres des mesures voulues pour empêcher
toute immigration vers les territoires encore non autonomes qui menace de modifier
la structure démographique de la population desdits territoires et de créer de ce
fait un obstacle majeur à l'exercice véritable de leur droit à l'autodétermination;

e) Des mesures concrètes visant à résoudre le problème de la suppression de
l'identité culturelle et nationale et du patrimoine des peuples coloniaux et à
faire face à ses conséquences, telles que le chômage et la criminalité;

f) La garantie que les puissances administrantes créeront effectivement les
conditions (politiques, économiques, culturelles) permettant un libre choix entre
les différentes possibilités qu'offre l'autodétermination;

g) L'action par les organismes internationaux spécialisés et ceux des
Nations Unies d'un appui et d'une assistance matérielle aux peuples non autonomes.
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5. Il faudrait avoir à l'esprit, lorsqu'on évalue les progrès réalisés dans 16
processus de décolonisation, que certains Etats nouvellement créés ne se sont pas
encore affranchis du joug du néo-colonialisme, de la dépendance et de
l'exploitation, notamment dans le domaine économique. Il faudrait donc, dans le
plan d'action, charger les organes de l'ONU de suivre la création des conditiona
nécessaires à l'autodétermination et à un développement viable et libre une fois
que les territoires non autonomes auront exercé leur autodétermination, et
d'étudier les moyens par lesquels les 'Etats nouvellem9nt indépendants pourraient se
libérer de l'héritage colnnial et rési~ter aux pressions néo-coloniales.

6. En ce qui concerne le trentième anniversaire de l'adoption de la Déclaration
sur l'octroi de l'indé~endance aux pays et aux peuples coloniaux qui sera
prochainement célébré et l'élaboration du plan d'action visant à libérer le monde
du colonialisme avant le début du XXle siècle, la République socialiste
tchécoslovaque réaffirme qu'elle est disposée à participer activement à la lutte
menée par la communauté internationale pour éliminer les vestiges du colonialisme,
du racisme ~t de l'apartheid: elle est convaincue qu'étant donné l'évolution
positive des relations internationales, marquée par des approchas nouvelles et plus
constructives des principaux problèmes qui se posent à l'humanité tout entière,
toutes les conditions sont réunies pour atteindre le noble objectif qui consiste à
affranchir le monde du colonialisme, du racisme et de l'apartheid avant la fin de
ce siècle.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

[Original : russe]
[29 mai 1989]

1. De l'avis de l'Union soviétique, la décision prise par l'Assemblée générale de
proclamer la décennie 1990-2000 Décennie internationale de l'élimination du
colonialisme est une initiative opportune, conforme à l'esprit des changements
positifs qui interviennent dans le monde, et une mes~re concrète visant à mobiliser
la communauté internatioLale contre le colonialisme, le racisme et l'apartheid, à
affirmer la priJ~auté des valeurs humaines universelles dans la politique mondiale
et à instaurer un ordre fuondia1 fondé sur la démocratie.

2. L'Organisation des Nations Unies a joué un rôle de premier plan dans le
processus de décolonisation, qui a considérablement modifié le climat politique
mondial. En adoptant en 1960, sur l'initiative de l'Union soviétique, la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, elle
a imprimé un élan moral et politique à la campagne de libération nationale. La
Décennie internationale doit être une phase décisive de l'application intégrale de
cette déclaration historique.

3. La Décennie s'ouvre, tant au niveau des activités de l'Organisation des
Nations Unies que de la politique internationale en général, sur une profonde
réorganisation en faveur de mesures concrètes et de la recherche d'un équilibre des
intérêts quand 11 s'agit de traiter de questions internationales très complexes.
L'opération que l'ONU a lancée le 1er avril 1989 en vue de J'oct _ àe
l'indépendance à la Namibie illustre bien cette tendance 'i , wiétique
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considère que la tâche de l'ONU consiste a mener à sen terme le processus de

libération nationale de la Namibie et de veiller à l'application v~ritable et sans

condition de la résolution 435 (1978) ou Censeil de sécurité. Elle estime

également q'le l'entrae de la Namibie dans la famille des Etats africains égaux

imprimera un élan aux activités que l'Organisativll des Nations Unies mènera dans le

cadre de l'ensemble de la Décennie internation~le.

4. Naturellement, la vigueur avec laquelle l'affirmation des principes de la

nouvelle pensée politique et l'élaboration d'une approche générale du renforcement

de la sécurité internationale seront envisagées influera de façon décisive sur la

question d~ savoir si les objectifs de la Décennie seront atteints. L'Union

soviétique considère que la liberté du choix politique est un élément essentiel de

la nouvelle pensée. Elle estime que ce principe vaut sans restriction pour les

populations de tous les territoires dépendants et devrait devenir une norme

univers~11e de la vie internationale; mais il ne faut pas qu'il serve de pLetexte

pO~lr préndre à l'égard des territoires non autonomes des mesures qui ne sont pas

conrormes ~,~ dispositions de la Charte, comme cest le cas en Micronésie.

5. L'éJimination complète du colonialisme exige que la cOIDnlunoùté internationale

poursuive les efforts intensifs qu'elle déploie concernant tout un É7entail

d'aspect~ des relations internationale2. La question des activités militaires des

puissances coloniales dans les territoires qu'elle~ administrent est plus

d'actualité que jamais. La proposition que l'Union soviétique a présentée à la

troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au

désarmement ~/ - élimination de la présence militaire étrangère et démantèlement

des bases militaires étrangèLes sur le territoire d'autres pays d'ici à l'an 2000 

contribuerait beaucoup à créer les conditions permettant aux peuples coloniaux de

p~ogresser vers l'autodétermination.

6. La Décennie internationale devrait servir à renforcer l'autonomie politique et

économique des Etats nouvellp.ment indépefidants. De l'avis de l'Union soviétique,

il faudrait étudi9r la question de formuler des garanties solides de la sécurité de

ces pays après l'accession à l'indépendance. L'Organisation des Nations Unies

devrait également faire des efforts concrets pour empêcher que les nouvea~x Etats

soient entraînés dans la surenchère militaire et les associer activemeLt au

processus de désarmement.

7. L'Union soviétique estime que, dans le cadre de la Décennie, l'Organisation

pourrait prendre des mesures effectives pour accélérer le processus de maturation

nationale dans le domaine économique. L'exploitation des ressources naturelles des

territoires par des milieux économiques étrangers contre l'intérêt de leur

population est considérée à juste titre, dans les décisions de l'Organisation des

Nations Unies, comme un obstacle majeur à l'application de la Déclaration sur

l'octroi ~~ l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. L'Organisation doit,

en priori~j, redoubler d'efforts pour reconstruire les relations économiques

internationales sur des baf.3s justes et démocratiques, instaurer un nouvel ordre

économique inte~nacional et trouver les moyens de régler le pToblème de la dette

extérieure et de concrétiser la relation entre désarn.ement et développement.
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8. Il est évident que si l'on veut atteindre les objectifs de la Décennie
internationale, il faut mobiliser toutes les possibilités offertes par les organes
de l'ONU et associer à leurs activités le plus grand nombre d'Etats possible.
L'Union soviétiqJe, qui préconise le ren=orcemnt général de l'efficacité de
l'Organisation, estime qu'il serait utile, dans le cadre de la Décennie, de se
deman~o~ comment dynamiser le Comité spécial des Vingt-Quatre. Elle considère que
la proposition tendant à étendre les activités de ce comité du domaine politique
au~ domaines économique, social et de l'information mérite d'être étudiée. Tout
aussi importante est l'idée d'élaborer, sous les auspices de l'ONU, un programme
destiné à garantir la sécurité écologique des populations des territoires non
autonomes.

9. Les organisations non gouvernementales et les médias ont un rôle important à
jouer, en collaboration avec l'Organisation des Nations Unies, pour mobiliser la
communauté internationale en faveur des buts et objectifs de la Décennie
internationale. Par ailleurs, il seraIt bon que l'Organisation entreprenne dès à
présent de réaliser un prograrr~e d'information approprié sur la Décennie, portant
notamment sur l'examen des matériels relatifs à la lutte des peuples pour
l'autodétermination et l'indépendance, au rôle des mouvements de libération
nationale et aux activités de l'ONU dans le domaine de la décolonisation.

10. La solidarité avec les peuples en lutte pour l'élimination du colonialisme, du
racisme et de l'apartheid et la réalisation de l'indépendance nationale restent un
principe fondamental de la politique étrangère de l'Union soviétique. L'URSS
approuve et appuie les nobles objecti=s de la Décennie internationale et est prête
à contribuer activement à leur réalisation.

II!. REPONSES RECUES DES ETATS NON MEMBRES

REPUBLIQUE POPULAIRE DEMOCRATIQUE DE COREE

~Original : anglais]
[30 juin 1989]

1. La République populaire démocratique de Corée considère que, dans les pays
coloniaux, la lutte de libératio~ nationale a pour but de libérer le territoire et
le peuple des colonialistes et d'instaurer la souveraineté nationale sur le pays
tout entier.

2. Toutes les formes et manifestations du colonialisme, qui sont incompatibles
avec la Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de l'homme
et la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
font peser une lourde menace sur l'unité nationale et , 'intégrité territoriale des
pays concernés et sur la paix et la sécurité du monde tout entier.

3. Le Gouve~nement de la République populaire démocratique de Corée appuie les
luttes de libération nationale dans les pays coloniaux ainsi que les combats menés
par les gouvernements et les peuples pour l'eprendre possession de leurs territoires
usurpés par les colonialistes.
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4. Le Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée accueille
avec satisfaction la rasolution 43/47 par laquelle l'Assemblée générale, à sa
quarante-t~oisième session, a proclamé la décennie 1990-2000 Décennie
internationale de l'élimination du colonialisme en ayant pour objectif d'éliminer
totalement et rapidement le colonialisme dans le monde entier.

5. Par aille~rs, le Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée
estime que les dispositions et mesures concrètes prévoyant l'octroi aux peuples
coloniaux de leur indépendance, du libre choix de leurs régimes politiques et de la
possibilité de jouir de leur développement économique, social et culturel,
conformément aux dispositions r. la Charte des N~tions Unies et de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colcniaux, de même que les
initiatives visant à mettre fin à toutes les démarches et manifestations propres à
favoriser l'occupation militaire, l'intervention armée, le sabotage et
l'établissement d'un régime fantoche et à saper partiellement ou complètement
l'unité nationale et l'intégrité territoriale d'une nation, devraient faire l'objet
d'une étude minutieuse et être reflétées dans un plan d'action visant à libérer le
monde du colonialisme pour le début du XXIe siècle.

IV. REPONSES RECUES DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'EDUCATION, LA SCIENCE
ET LA CULTURE

[Original : anglais]
[3 avril 1989]

A cet égard ... l'Unesco n'a pas de commentaire particulier à faire concernant
la résolution 43/47 de l'Assemblée générale. Toutefois, nous avons noté avec
satisfaction que cette résolution est dans la lignée de la résolution 24 C/22.1
intitulée "Contribution de l'Unesco à la paix et tâches de l'Unescc en ce qui
concerne la promotion des droits de l'homme et l'élimination du colonialisme et du
racisme", adoptée par la Conférence générale à sa vingt-quatrième session, tenue le
6 novembre 1981 et invitant le Directeur général à présenter un rapport à ce sujet
à la Conférence générale à sa vingt-ciLC, \ème session.

ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE INTERNATION~LE

[Original : anglais]
[6 mars 1989]

En sa qualité d'agent d'exécutivn du Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD), l'Organisation de l'aviation civile inter~ationale (OACI)
fournit à plusieurs territoires dépendants une assistance technique visant à les
rendre autonomes dans le domaine de l'aviation civile internationale. Pour ce qui
est àe la Namibie '" dans le Gadre de l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux peys et aux peuples coloniaux, l'OACI travaille en
collaboration constante avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie et invite
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celui-ci aux réunions de l'CACI consacrées aux questions touchant la reg~on de la
Namibie. L'OACI participe activement au Procrramme d'édification de la nation
namibienne; on procède une fois de plus à l'~largissement du programme de bourses
de formation en aviation civile, programme financé par le P~~D et appliqué
intégralement depuis pJusieurs années après une évaluation des besoins en matière
d'aviation civile f~fectuée par un conseiller. En outre, l'OAC! conseille le
Commissaire des Nat .• ons Unies pour la Namibie pour le placement, en vue d'une
formation pratique, du personnel formé dans les services de l'aviation civile et
dans les compagnies aér;ennes des autres pays africains.

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

[Original : anglais]
[8 mai 1989]

1. L'Organisation mondiale de la santé (OMS) app ."-' la proclamation de la
décennie 1990-2000 Décennie internationale de l' élim: .ation du colonialisme,
conformément à la résolution 43/47 de l'Assemblée générale en date du
22 novembre 1988. En fait, deux mois seulement après l'adoption par l'Assemblée
générale, en 1960, de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, la quatorz: ;"" t'ssemblée mondiale de la santé a pris note de
cette déclaration et a affirmé .:. ~ "l'Organisation mondiale de la santé a un rôle
important à jouer pour aider les pays et les peuples coloniaux à exercer leur droit
fondamental et inaliénable à la liberté et à l'indépendance, en contribuant à
l'élévation de leur niveau de santé physique et mentale, et que l'une des tâches
urgentes de l'OMS est d'aider les pays ayant récemment accédé ou se préparant à
accéder à l'indépendance à remédier aux insuffisances de leur programme sanitaire
et à une grave pénurie de personnel médical et sanitaire qualifié" (résoluticn
WHAI4.58).

2. L'OMS prête assistance en matiere de santé aux populations des territoires
coloniaux et invite les représentants des mouvements de libératiorr à assister à ses
réunions en qualité d'observateurs pour lui permettre de mieux comprendre les
besoins et les problèmes sanitaires des populations dont les mouvements de
libération transmettent les aspirations.

3. L'Assemblée mondiale de la santé a déclaré que la santé est un droit
fondamental de l'homme et une finalité sociale universelle et qu'en outre elle est
essentielle à la satisfaction des besoins fondamentaux de l'homme et à la qualité
de la vie. De plus, ayant réaffirmé que le but ultime que sa constitution assigne
à l'OMS est d'amener tous les peuples au niveau de santé le plus élevé possible,
elle a décidé que le principal objectif social des gouvernements et de l'OMS dans
les prochaines décennies devrait être de faire accéder d'ici à l'an 2000 tous les
habitants du monde à un niveau de santé qui leur permette de mener une vie
socialement et économiquement productive (résolution WHA30.43).
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4. C'est en se fondant sur ces principes que l'OMS soutient la Décennie
internationale de l'élimination du colonialisme et réaffirme qu'elle est prête à
contribuer, comme elle l'a fait auparavant, à la réalisation de l'objectif de la
santé pour tous d'ici à l'an 2000.

II Voir A/S-1S/AC.1/12.
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